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Le prØsent rapport a ØtØ Øtabli conformØment aux dispositions du titre III de la loi 

n° .2002-3 du 3 janvier 2002 et du dØcret n°.2004-85 du 26 janvier 2004 relatifs aux enquŒtes 

techniques aprŁs ØvØnement de mer, accident ou incident de transport terrestre, ainsi qu�à 

celles du �Code pour la conduite des enquŒtes sur les accidents et incidents de mer� 

RØsolutions n°.A.849(20) et A.884 (21) de l�Organisation Maritime Internationale (OMI) des 

27/11/97 et 25/11/99. 

 

Il exprime les conclusions auxquelles sont parvenus les enquŒteurs du BEAmer 

sur les circonstances et les causes de l�ØvØnement analysØ. 

 

ConformØment aux dispositions susvisØes, l�analyse de cet ØvØnement n�a pas ØtØ 

conduite de façon à Øtablir ou attribuer des fautes  à caractŁre pØnal ou encore à Øvaluer des 

responsabilitØs individuelles ou collectives à caractŁre civil. Son seul objectif a ØtØ d�en tirer 

des enseignements susceptibles de prØvenir de futurs sinistres du mŒme type. En 

consØquence, l�utilisation de ce rapport à d�autres fins que la prØvention pourrait conduire à des 

interprØtations erronØes. 
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ATEX : ATmosphŁre EXplosive 
 
BEAmer  : Bureau d�enquŒtes sur les ØvŁnements de mer 
 
UMS : UNMANNEDSHIP 
 
CROSS : Centre RØgional OpØrationnel de Surveillance et de Sauvetage 
 
Convention MARPOL : Convention internationale pour la prØvention de la pollution des 

eaux de mer par les hydrocarbures 
 
LSI : Limite SupØrieure d�InflammabilitØ 
 
LSE : Limite SupØrieure d�ExplosivitØ 
 
OMI : Organisation Maritime Internationale 
 
PAM : Port Autonome de Marseille 
 
P&I Club : Protection and Indemnity 
 
Recueil IBC : Recueil international des rŁgles relatives à la construction et 

l�Øquipement des navires transportant des produits chimiques 
dangereux 

 
SOLAS : International Convention for the Safety of Life at Sea 
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 Le 30 avril 2005, à 01h10 (heure locale), le navir e citernes transporteur de produits 

chimiques METANOL, battant pavillon Maltais, en provenance de YUZHNYY (Ukraine), accostØ 

au Terminal pØtrolier de LavØra en liaison avec la StØ LBC pour le dØchargement de 3500 t de 

mØthanol a subi une explosion au niveau de la citerne de cargaison n° .12. L’explosion est 

survenue environ 15.à 20 minutes aprŁs le dØbut du dØchargement avec les pompes immergØes 

des citernes 11 et 12, arrachant le panneau de la citerne 12 et provoquant un dØbut d’incendie 

sur le pont autour de l’Øcoutille. L’incendie qui en a rØsultØ ØtØ trŁs vite circonscrit par l’Øquipage 

avant mŒme l’intervention des Marins pompiers et n’a fait aucun blessØ. 

 

 Les opØrations de dØchargement ont ØtØ immØdiatement arrŒtØes. Une inspection du 

navire a ØtØ faite le jour mŒme par le Centre de sØcuritØ des navires de Marseille au titre du 

contrôle par l’Etat du port conjointement avec deux  experts de la sociØtØ de classification, les 

autoritØs portuaires, le reprØsentant du P&I Club et un chimiste du port de Marseille. 

 

 Compte tenu des dØficiences graves relevØes au cours de cette inspection, le navire a 

ØtØ placØ en zone de mouillage sur rade du Golfe de Fos et immobilisØ au titre du contrôle par 

l’Etat du port. AprŁs mesures correctives, l�immobilisation du navire a ØtØ levØe le 12 mai 2005. 

 

 Les opØrations de dØchargement à terre n’Øtant plus autorisØes par le port au poste H 

oø se trouvait le navire, le navire a du procØder à un transbordement de sa cargaison avec des 

pompes mobiles sur un autre navire au Poste PØtrolier n° .4 dans les installations pØtroliŁres du 

PAM à Fos. Celles�ci se sont dØroulØes du 13 au 15 mai 2005 et le METANOL a pu appareiller 

le 18 mai 2005. 

 
�� 	������

 
Le METANOL  (ex TOUMODI) est un navire citernes transporteur de produits 

chimiques construit en 1983 au chantier De Groot en Van Vliet ( Pays Bas) pour le compte de la 

Compagnie Ivoirienne de Transports Maritimes. 
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��N° OMI : 8211722 ; 
 

��Indicatif : 9 HVL4 ; 
 

��Longueur hors tout  : 99,85 m ; 
 

��Largeur  : 16 m ; 
 

��Creux  : 9,50 m ; 
 

��Tirant d�eau d�ØtØ  : 7,85 m ; 
 

��Tirant d�eau d�hiver : 7,69 m ; 
 

��Port en lourd maxi  : 6525 t ; 
 

��Jauge bute : 3744 ; 
 

��Propulsion : un moteur diesel MAK � MU35 

de.2650.kW � rØversible, entraînant 

une hØlice à pales fixes ; 
 

��Un propulseur d�Øtrave de 255 kW. 

 
�(�� �����!���"��)#�.#��&!�

 
 Le volume total de cargaison est de 5675,492 m3 cargaison rØparti dans : 

-  12 citernes centrales en acier inox d�un volume total de 4461, 502 m3 à 100%, 

-  14 citernes latØrales revŒtues epoxy d�un volume total de 1213, 99 m3 à 100%. 

 

Le navire comprend aussi 5 ballasts sØparØs en double fond à bâbord et à tribord 

en.U plus un peak avant et un peak arriŁre d�un volume total de 1997,48 m3. 

 

Les niveaux des citernes sont mesurØs par systŁme radar.  

 

 Il n�y a pas d�Øquipement de production de gaz inerte. 
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 Les pompes cargaison des citernes centrales sont des pompes centrifuges multi-

Øtages immergØes SVANEHOJ, à axe vertical, entraînØes par moteurs Ølectriques, installØs 

sous le pont principal dans le shelter deck (conception diffØrente de celle gØnØralement 

rencontrØe à bord des chimiquiers). Pompe et moteur sont couplØs à l�extØrieur de la citerne. 

 

 L�arbre de la pompe est installØ à l�intØrieur de la tubulure de refoulement (il est en 

contact avec le liquide). Il est maintenu sur toute sa hauteur par des paliers intermØdiaires 

espacØs d�environ 1,40m. Ces paliers sont exØcutØs dans un composite tØflon, lubrifiØs par le 

liquide de la cargaison. Leur fonctionnement à sec est dØconseillØ car il y a risque d’accroître 

leur usure et celle de l’arbre et de dØvelopper des points chauds dans la citerne. L�ØtanchØitØ de 

l�arbre est rØalisØe au moyen de deux presses-Øtoupes à tresses. 

 

 Toutes les piŁces constitutives de la pompe et de la tubulure sont rØalisØes en acier 

inox. 

 

 Il existe aussi une salle des pompes classique comprenant 3 pompes à arbre 

horizontal. 

 

Nota :  
 

 Dans les nouvelles versions de pompes proposØes par le constructeur, les paliers 

guides en teflon sont remplacØs par des modŁles en alliage carbone avec bagues d’usure 

offrant une meilleure stabilitØ dimensionnelle et rØsistance à l’usure ainsi que les presses-

Øtoupes à tresses par des modŁles à garniture mØcan ique qui confŁrent une meilleure 

ØtanchØitØ. 

 

 Un nouveau modŁle d’accouplement flexible permet un dØsalignement plus important 

entre la pompe et le moteur Ølectrique (jusqu’à 2 mm contre 1/10 mm avec l’ancien). 

Ces dispositions peuvent Œtre installØes en "retrofit" sur les pompes existantes à bord. 

 
�(/� �0,-&��#��&!�

 
 Le navire est la propriØtØ de SITANK SINGAPORE PTE  Ltd. Il fait partie d’une flotte 

de 7 autres navires citernes transporteurs de produits chimiques, gØrØe par la compagnie 

espagnole NAVIERA QUIMICA. Il bat le pavillon maltais depuis le 1er septembre 2004 et 

immatriculØ à La Valette. Depuis sa construction, i l a ØtØ successivement sous pavillon ivoirien, 
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espagnol et portugais international (du 30/03/1998 au 01/09/2004. Il est exploitØ essentiellement 

au cabotage entre le Maroc, l’Espagne et l’Europe du Nord. 

 

 Depuis novembre 1995, il est classØ au Lloyd�s Register of Shipping avec la notation 

suivante : 

 

 100 A1 SS 03/00 chemical tanker (cr) tanks SG 1.85, CR (s.sti), wing tanks SG1.025 

in association with a list of defined cargoes - ESP - LMC - UMS. 

 

 De janvier 1984 à novembre 1995, il a ØtØ classØ au Bureau Veritas. 

 

 Au jour de l�accident tous les certificats internationaux du navire Øtaient valides dont le 

certificat international d�aptitude au transport de produits chimiques dangereux en vrac. 

 

 Le certificat de gestion de la sØcuritØ dØlivrØ par le Lloyd’s Register of Shipping le 

08/07/2004 est valable jusqu’au 08/05/2009. 

 

 La visite spØciale a ØtØ faite à Varna en mars 2005. 

 

 Le navire a aussi fait l’objet d’une inspection dans le cadre du vetting CDI du 30 au 

31.octobre 2004. Il a ØtØ jugØ affrØtable. 

 
�(�� �&!��1-��,#��-2��#��"+�,&���

 
 Suite à l’explosion survenue le 30 avril 2005 à La vØra, le navire a fait l’objet d’une 

visite de l’Etat du port dans le cadre du Memorandum de Paris (MOU). 

 

 15 dØficiences ont ØtØ relevØes concernant en particulier : 
 

- les installations de cargaison (alarmes de niveau 94% des citernes, pompes, 

tuyautages, capteurs de tempØrature de paliers de pompes de cargaison...), 
 

- les Øquipements de sauvetage, 
 

- la sØcuritØ incendie, 
 

- la machine (dØtecteur de brouillard d�huile du moteur de propulsion hors service), 
 

- la sØcuritØ de la navigation, 
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 qui ont conduit le navire à une immobilisation de 12 jours par les autoritØs maritimes 

françaises. 

 

 A noter, qu�au cours des autres visites antØrieures effectuØes depuis 1999, le navire 

n�avait fait l�objet d�aucune immobilisation. 

 

� ����
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 Le mØthanol ou alcool mØthylique est un liquide mobile, incolore et volatil. Il est 

miscible à l’eau, le mØlange se faisant avec dØgagement de chaleur et contraction, et à la 

plupart des solvants organiques (alcools, Øthers, cØtones�). 

 

 Il dissout les graisses et un grand nombre de matiŁres plastiques et de sels minØraux. 

 

 Ses principales caractØristiques physiques sont les suivantes : 

��Formule chimique : CH3OH 

��Masse molaire : 32,04 

��Point de fusion : - 97,8° .C 

��Point d’Øbullition : 64,5°.C à la pression atmosphØrique 

��Masse volumique : liquide (20° .C) : 792 � 793 Kg/m 3 

��Masse volumique : vapeur (20° .C) : 0,16 Kg/m3 

��DensitØ de vapeur / air : 1,11 

��Tension de vapeur : 

-   3,8 kPa  à   0° .C 

- 12,3 kPa  à  20° .C 

- 34,4 kPa  à  40° .C 

��Points Øclair : 

- 12° .C en coupelle fermØe 

- 16° .C en coupelle ouverte 

��Limites d’explosivitØ en volume % dans l’air : 

- limite infØrieure  :   6,7 

- limite supØrieure : 36,5 

��TempØrature d’auto-inflammation : 464°.C 

��Indice d’Øvaporation (oxyde de diØthyle = 1) : 6,3 
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 Dans les conditions normales d’emploi, le mØthanol est un produit chimiquement 

stable. 

 

 RØaction violente avec les mØtaux alcalins (dØgagement d�hydrogŁne). 

 

 Il possŁde les propriØtØs gØnØrales des alcools primaires (rØactions d’oxydation, de 

dØshydrogØnation et d’estØrification). 

 

(
� �&0�)��%�

 
 Produit toxique par inhalation, contact avec la peau et par ingestion. 

 A haute tempØrature : dØcomposition thermique en produits toxiques. 

 

(/� ���*+���"2�!)�!"���

 
 Le mØthanol est un liquide facilement inflammable (point Øclair : 12°.C en coupelle 

fermØe) dont les vapeurs peuvent former des mØlanges explosifs avec l’air (dans les limites de 

6,7 à 36,5 % en volume). 

 

 Les solutions aqueuses peuvent aussi s’enflammer aisØment. Les feux de mØthanol 

se caractØrisent par des flammes importantes, trŁs peu visibles à la lumiŁre du jour, un faible 

dØgagement de fumØes et un rayonnement thermique intense (rØaction trŁs exothermique). 

 

 Les agents d’extinction prØconisØs sont les suivants : mousses spØciales pou liquides 

polaires, poudres, dioxyde de carbone (CO2). En gØnØral l’eau n’est pas recommandØe car elle 

peut favoriser la propagation de l’incendie. On pourra toutefois l’utiliser sous forme pulvØrisØe 

pour Øteindre un feu peu important ou pour refroidir les rØcipients exposØs au feu et disperser 

les vapeurs. 
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��MatiŁre premiŁre pour la fabrication de l’aldØhyde formique et de l’acide acØtique ; 

��Agent de mØthylation en synthŁse organique pour la fabrication de nombreux  

dØrivØs mØthyliques : mØthacrylate, tØrØphtalate, amines, Øthers-oxydes, 

halogØnures�  ; 

��Solvant dans l’industrie des peintures, vernis, encres, colorants, adhØsifs , films ; 

��Agent d’extraction en chimie organique (purification des essences, des huiles, des 

graisses, de produits pharmaceutiques) ; 

��Constituant de carburants spØciaux ; 

��Constituant du mØthylŁne- RØgie, dØnaturant des alcools. 

 

(6� ��#!�,&���

 
 Le mØthanol fait partie des produits chimiques dangereux transportØs en vrac : 

N° ONU : 1230, 

 Classe 3 : liquide inflammable. 

 

 Actuellement, le mØthanol figure dans la liste des produits chimiques auxquels le 

recueil IBC (Recueil international de rŁgles relatives à la construction et à l�Øquipement des 

navires transportant des produits chimiques dangereux en vrac) ne s�applique pas. ClassØ 

« Non polluant marin », il entre dans la catØgorie de pollution D en application de l�annexe II de 

la convention Marpol 73/78, substances liquides nocives qui sont pratiquement non toxiques 

pour la vie aquatique.  

 

 A partir du 1er janvier 2007, date d�entrØe en vigueur des amendements de 2004 au 

recueil IBC (rØsolution MEPC 119.52 adoptØe le 15 octobre 2004), le mØthanol est inclus dans 

les produits chimiques auxquels les dispositions du nouveau recueil IBC seront applicables. 
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 Il est classØ avec les critŁres suivants : 

 

��CatØgorie de pollution : Y (1) : (catØgorie de pollution dans laquelle est classØ le 

produit en application du nouveau classement en catØgories des substances 

liquides nocives de l�Annexe II de Marpol rØvisØe qui entrera en vigueur au 1er 

janvier 2007). 

 

��Risques : P  : signifie que le produit figure dans le recueil IBC en raison des 

risques de pollution qu�il prØsente. 

 

��Type de navire requis : navire du type 3 (navire-citerne pour produits chimiques 

destinØ au transport de produits qui prØsentent pour le milieu et la sØcuritØ des 

risques suffisamment graves nØcessitant des mesures de prØvention des 

dØversements d�une ampleur modØrØe pour accroître la capacitØ de survie du 

navire aprŁs avarie). 

 

��Type de citerne : 2 G : citerne intØgrale et de gravitØ (citerne de cargaison qui fait 

partie de la coque du navire et est soumise aux mŒmes sollicitations que celles qui 

s�exercent sur la structure adjacente de la coque et dont la pression de calcul n�est 

pas supØrieure à 0,007 Mpa (pression manomØtrique) au sommet de la citerne. 

 

��DØgagement des citernes : dØgagement contrôlØ (ce qui permet à une faible 

quantitØ de cargaison à l�Øtat gazeux ou liquide d�Œtre exposØ à l�atmosphŁre). 

 

��Contrôle de l�atmosphŁre des citernes: aucune presc ription particuliŁre. 

 

��Dispositif de jaugeage : R : type à ouverture restr einte. 

 

��DØtection des vapeurs : F : vapeurs inflammables. 

 

��Protection contre l�incendie : A : mousse rØsistant aux alcools (ou mousse à 

usages multiples). 

 

                                                 
( 1 ) « substances liquides nocives qui, si elles sont rejetØes à la mer lors d�opØrations de nettoyage des 

citernes ou de dØballastage, sont rØputØes prØsenter u risque pour les ressources marines ou pour la 
santØ humaine ou causer un prØjudice aux valeurs d�agrØment ou à d�autres utilisations lØgitimes de 
la mer et justifient donc une limitation de la qualitØ et de la quantitØ des rejets dans le milieu marin ». 
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 En outre, les citernes à cargaison doivent Œtre dotØes d�une alarme de niveau haut 

sonore et visuelle qui se dØclenche lorsque le niveau du liquide est sur le point d�atteindre le 

niveau maximal normal. 

 
/� ��
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 L’Øquipage de 17 hommes est composØ de ressortissants sud amØricains 

(7.pØruviens, 1 colombien, 1 guatemaltŁque, 5 honduriens) et espagnols. 

 

 Le capitaine et les 6 officiers sont pØruviens. 

 

 Officiers machine : chef mØcanicien, second mØcanicien, officier mØcanicien. 

 

 Officiers pont : second capitaine, deux lieutenants 

 

 Le nombre d�officiers est supØrieur à l�effectif minimum de sØcuritØ qui requiert 

4.officiers. Tous les officiers possŁdent les brevets requis conformØment à STCW 78 � 95. 

 

 Le capitaine exerce la fonction de commandant à bo rd du navire depuis le 

15.dØcembre 2004, aprŁs avoir occupØ celle de second capitaine à bord du METANOL  pendant 

2 ans. Quant au second capitaine, il avait embarquØ le 12 dØcembre 2004. 

 

 La langue de travail de l�Øquipage est l�Espagnol. 

 

 Bien que le navire soit classØ UMS (unmannedship), un quart machine est assurØ à la 

mer ainsi que pendant les opØrations commerciales et de lavage des citernes. 

 

 La durØe d�embarquement des officiers est de 6 mois pour une pØriode de 3 mois de 

congØs. 

 

 Le 3Łme officier mØcanicien, le bosco et le garçon de carrØ ont dØbarquØ aprŁs 

l�accident dans le cadre d�une relŁve normale d�Øquipage. 
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�� A '84'�, le navire accoste au quai H du terminal LBC de LavØra. 

 
�� De '84�� à '94
� : prØlŁvements d’Øchantillons de cargaison par le rØceptionnaire. 

 
�� De '74�� à ��4'� : contrôle des jaugeages des citernes par le surve yor cargaison. 

 

�� Le navire attend les rØsultats d’analyses du laboratoire avant de commencer le 

dØchargement. 

 
���
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�� A ��4/�, aprŁs accord du terminal, le bras de dØchargement est branchØ au 

collecteur de dØchargement du navire. 

 
�� A ��4��, dØbut du dØchargement par les pompes immergØes des citernes 11 et 12. 

 
�� A �'4'�, explosion dans la citerne n° .12, produisant une flamme d�environ 20 m de 

haut. Le panneau de citerne est arrachØ par l�explosion avec des projections de 

mØthanol liquide enflammØ sur le pont provoquant un dØbut d’incendie. Le 

dØchargement est arrŒtØ. L’alarme est dØclenchØe à bord du navire et l’Øquipe 

incendie est activØe. Un dØbut de feu à l’intØrieur mŒme de la citerne est trŁs vite 

Øteint au moyen d’extincteurs. Les marins pompiers sont prØvenus par la capitainerie. 

Appareillage du bateau pompe LACYDON . 

 
�� A �'4'�, le feu est maitrisØ et Øteint par l’Øquipage. ArrŒt des opØrations 

commerciales sur tous les navires. 

 
�� A �'4
�, les pompiers sont à bord avec l’officier de port.  

 
�� A �'4/�, mesure de l�explosivitØ, Øgale à 2% de la LIE. 

 
�� A ��4��, le LACYDON  est à couple. 
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�� A �
4/�, le CROSS MED est prØvenu par tØlex. 

 
�� A �/4��, retour du LACYDON , dØcision est prise de dØbrancher le navire en laissant 

un binôme de pompiers sur le pont et en contrôlant rØguliŁrement la tempØrature et le 

niveau des citernes 11 et 12. 

 

Le reprØsentant local du P&I Club et l’assureur sont prØvenus ainsi que la sociØtØ de 

classification. 

 

Des inspecteurs du Centre de sØcuritØ des navires de Marseille se rendent à bord et 

procŁdent à un contrôle au titre de l�Etat du port.  Au regard des dØficiences constatØes, le navire 

est immobilisØ par les autoritØs maritimes françaises et placØ en zone de mouillage. 

 
���'
� #�������

 

�� Le METANOL  quitte la zone de mouillage pour Fos 4 oø il accoste bâbord à quai 
à '94/�. 

 
�� De ��4/6 à  �'4�6 : inertage des citernes 11 et 12. 

 
�� A �'4/�, accostage à couple du S ICHEM MARBELLA  (autre navire appartenant à la 

mŒme compagnie). 

 
���'/� #�������

 
A �'4��, dØbut du transbordement de la totalitØ de la cargaison de mØthanol du 

METANOL  à bord du S ICHEM MARBELLA. Le transfert s�est effectuØ au moyen de pompes 

submersibles mobiles, sous inertage par azote pendant toute la durØe du transfert et avec des 

moyens terrestres de protection incendie appropriØs. 

 

Des difficultØs de pompage sont apparues au niveau des citernes 1, 4, 5 et 7 du 

METANOL (2.ont des tapes pleines au fond ce qui ne permet pas le transfert vers les cuves 11 

et 12 tel que c�Øtait initialement prØvu � 2 autres ont des vannes qui ne paraissent pas fiables). Il 

est envisagØ d�utiliser des petites pompes dans ces 4 cuves pour les transvaser dans les 11 

et 12. 
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Deux autres cuves (2 et 8) ne peuvent pas non plus Œtre pompØes vers les 11 et 12. Il 

est dØcidØ de pomper toutes les autres cuves et ensuite les pompes submersibles de 250 m3 

seront dØplacØes vers les six cuves restantes retardant d�autant la fin des opØrations. 

 
���'�� #�������

 
�� A '74�� : fin du transbordement de mØthanol entre le METANOL  et le  

S ICHEM MARBELLA. 

 
�� A ��4'� : appareillage du S ICHEM MARBELLA de Fos 4. 

 
�� A �
4'� : appareillage du METANOL  de Fos 4. 

 
�� A �
4
� : accostage du S ICHEM MARBELLA au poste H bis à LavØra. 

 
���'6� #�������

 
�� A ��4�� , mouillage en zone ouest du METANOL . 

 
���'9� #�������

 

Le navire appareille pour AlgØsiras. 
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L�accostage du S ICHEM MARBELLA le 13 mai 2005 au soir au lieu du 14 mai au 

matin, a permis d�effectuer l�ensemble du transbordement du mØthanol avant l�ØchØance du  

16 mai à 06h00, heure limite pour libØrer le poste de Fos 4 qui est en phase de dØmantŁlement. 

 

MŒme si le transbordement s�est globalement bien passØ, il a fallu attendre  

7 à 8 heures d�analyses nØcessaires avant le transfert effectif du mØthanol. 

 

De plus le commandant du METANOL , n�a pas signalØ les problŁmes rencontrØs avec 

les tapes pleines ou les vannes peu fiables, semble-t�il de certaines citernes, ce qui aurait pu 

retarder encore plus la durØe de l�opØration. 

 



 Page 21 sur 56 

6� ��	��������	��

 
6('� 
��#���-�����;�#,�<��-2�0,-&��&!�

 
Le panneau de la citerne fermØ par un seul taquet a ØtØ arrachØ et projetØ sur le pont 

à 7 mŁtres. Le taquet, lui aussi arrachØ, a ØtØ retrouvØ à 5 mŁtres. 

 

 A la suite de l’explosion, l’officier de port de permanence a constatØ un Øchauffement 

plus important du palier externe de la pompe de la citerne 12 que celui de la pompe de la citerne 

11. Il a Øgalement observØ la prØsence d’une clØ à griffe à proximitØ de la pompe 12 ainsi que 

des traces de griffures sur l’arbre de ces deux pompes. 

 

 Le second capitaine a confirmØ que la clØ à griffe Øtait utilisØe pour effectuer une 

rotation de l’arbre avant dØmarrage de la pompe et non pour ouvrir une vanne situØe à proximitØ 

comme l’affirmait le commandant du navire. 

 

 Au cours de la visite de contrôle par l’Etat du po rt, les constatations suivantes ont ØtØ 

faites : 
 

- l’arbre de la pompe 12 rencontre un point dur limitant sa rotation manuelle. Sur 

l’avant du navire d’autres pompes sont installØes mais d’un modŁle diffØrent des 

deux pompes arriŁre 11 et 12. Sur la pompe 12, la boulonnerie du presse-Øtoupe 

est trouvØe desserrØe et sa position diffØrente de la pompe 11, 
 

- le navire possŁde une chambre des pompes, permettant Øgalement le 

dØchargement à terre mais n’ayant pas ØtØ utilisØe depuis plus d’un an selon le 

commandant car les deux pompes sont utilisØes pour la mØlasse. L’Øtat de cette 

chambre des pompes rØvŁle un dØfaut d’entretien Øvident alors que le navire sort 

du chantier de rØparation et que l’ensemble de ses titres internationaux vient d’Œtre 

renouvelØ par le Lloyd’s Register of Shipping (12/04/2005).  

 

 Les principaux dØfauts observØs dans la chambre des pompes sont les suivants : 
 

- fuites sur les tuyautages eau de mer et cargaison ainsi que fuites de cargaison sur 

les pompes, 
 

- vannes tØlØcommandØes sur circuits cargaison inopØrantes, 
 

- capteurs de tempØrature de paliers dØconnectØs, 
 

- alarmes et capteurs de dØtection gaz non entretenus. 
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 Des dØfauts d’entretien concernant la machine et les moyens de sauvetage ont 

Øgalement ØtØ relevØs. 

 

 L’ensemble de ces dØficiences et le dØfaut Øvident d’entretien de la chambre des 

pompes ont constituØ un motif d�immobilisation du navire à 18h15 par les autoritØs maritimes 

françaises. 
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 Les enquŒteurs du BEAmer se sont rendus à bord du navire le 17 mai 2005.  Le but de 

cette visite Øtait d�identifier la source d�inflammation à l�origine de l�explosion, notamment de 

vØrifier si l�une des piŁces mobiles de la pompe de la citerne n° .12 aurait pu engendrer des 

points chauds ou des Øtincelles. 

 

 Le navire ayant ØtØ dØgazØ, la citerne 12 a ØtØ examinØe ainsi que les citernes 

adjacentes en prØsence de reprØsentants de la sociØtØ de classification et des experts de 

l�armateur. Aucune dØformation consØcutive à l�explosion n�a ØtØ constatØe. Toutefois, on 

remarque de nombreuses reprises des soudures des pieds de cloisons de la citerne et sur la 

tubulure de refoulement de la pompe de cargaison avec en particulier d�importants cordons de 

soudure à la partie supØrieure qui comprend deux coudes et traverse la plaque de fondation de 

la lanterne de fixation de la pompe et du moteur Ølectrique. Des cratŁres de corrosion ont ØtØ 

aussi rechargØs par soudure. 

 

 La libre rotation des pompes a ØtØ vØrifiØe. Les pompes 0, 1, 2, 3, 4, 6, 8, 9, 10, 11 ont 

ØtØ tournØes à la main et trouvØes libres. Cependant, l�accouplement de la pompe n° .0 est 

complŁtement hors d�usage ; celui de la pompe n° .6 est sØrieusement endommagØ. 

 

 Les pompes 5 et 7 ont ØtØ trouvØes plus difficile à tourner. Aussi, des essais de 

pompage ont ØtØ effectuØs sur ces deux pompes pendant environ 30 minutes en utilisant de 

l�eau de mer et qui ont permis de constater les dØfauts suivants : 

- la pompe n° .5 prØsente une fuite de liquide à la bride de refoulement et le presse-

Øtoupe infØrieur est complŁtement sec (aucune fuite de liquide), 

- la pompe n° .7 a une fuite de liquide importante au presse-Øtoupe infØrieur plus une 

fuite sur la bride intermØdiaire en-dessous du presse-Øtoupe. 

 

 Au cours de ces essais, les tempØratures des presse-Øtoupes infØrieur et supØrieur 

ont ØtØ relevØes ainsi que les intensitØs des moteurs Ølectriques. 
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 On obtient les valeurs suivantes : 

 

Pompe n° .5 

 Temp p-e inf Temp p-e sup IntensitØ 

 

 12h30  18° .C   18° .C   62A 

 12h40  64° .C   27,5° .C  62A 

 12h50  82° .C   27° .C   62A 

 

Pompe n° .7 

 Temp p-e inf Temp p-e sup IntensitØ 

 

 12h30  18,5° .C  18,4° .C  62A 

 12h40  18,5° .C  28,5° .C  62A 

 12h50  17,5° .C  34,2° .C  62A 

 
 Les tempØratures de la pompe n°.7 sont satisfaisantes. Il n�y a pas de signe 

d�Øchauffement. L�absence d�augmentation de tempØrature au presse-Øtoupe infØrieur 

s�explique par la fuite importante (la tempØrature relevØe correspond à celle de l�eau de mer). 

 

 La pompe n° .5 prØsente un Øchauffement important du presse-Øtoupe infØrieur 

(jusqu�à 82° .C en 20 minutes) probablement du à un serrage des t resses trop important. 

 

 Ces dØfauts ont ØtØ ensuite corrigØs. 

 

 L�intensitØ Øgale et constante sur les deux pompes montre qu�il n�y a pas de dØfaut 

mØcanique. 
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La mØthode retenue pour cette dØtermination a ØtØ celle utilisØe par le BEAmer pour 

l�ensemble de ses enquŒtes, conformØment à la rØsolution OMI A.849 (20) modifiØe par la 

rØsolution A.884 (21). 
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Les facteurs en cause ont ØtØ classØs dans les catØgories suivantes :  

 

• facteurs naturels, 

• facteurs matériels,  

• facteur humain. 

 

Dans chacune de ces catØgories, les enquŒteurs du BEAmer ont rØpertoriØ les 

facteurs possibles et tentØ de les qualifier par rapport à leur caractŁre : 

 

• certain, probable ou hypothétique,  

• déterminant ou aggravant, 

• conjoncturel ou structurel,  

 

avec pour objectif d�Øcarter, aprŁs examen, les facteurs sans influence sur le cours 

des ØvØnements et de ne retenir que ceux qui pourraient, avec un degrØ de probabilitØ 

apprØciable, avoir pesØ sur le dØroulement des faits. Ils sont conscients, ce faisant, de ne pas 

rØpondre à toutes les questions suscitØes par ce sinistre. Leur objectif Øtant d�Øviter le 

renouvellement de ce type d�accident, ils ont privilØgiØ, sans aucun a priori, l�analyse inductive 

des facteurs qui avaient, par leur caractŁre structurel, un risque de rØcurrence notable. 
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 Les conditions mØtØo au moment de l�accident Øtaient : Vent ESE � 10nds. 
 

Elles n�ont pas eu d�influence sur la formation d�une ATEX air/mØthanol lors du dØchargement 

des citernes. 
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7.2.1 Conditions de dØchargement à LavØra 

 
 Le navire est arrivØ à LavØra avec à son bord un l ot de 4412,605 m3 soit 3520,049 t 

de mØthanol (densitØ 0,798) chargØ dans les 12 citernes centrales. 

 

 Tirant d�eau avant : 6,80 m � Tirant d�eau arriŁre  : 7,30 m � Assiette : 0,50 m. 
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 Les ullages relevØs lors du contrôle de la cargaison montrent que les 12 citernes 

Øtaient remplies à 98% voire plus comme les citernes 9, 11 et 12 oø le remplissage atteint 

100%. 

 

 Le taux ØlevØ de remplissage des citernes permettait d�avoir un volume gazeux trŁs 

faible et en atmosphŁre saturØe. 

 
7.2.2 Cargaisons prØcØdentes 

 
 C�est le premier chargement / dØchargement du navire depuis son arrŒt technique. Il 

transporte surtout de l�acide phosphorique purifiØ ou non purifiØ, de la soude caustique et de 

l�acide sulfurique. Ainsi les trois derniŁres cargaisons Øtaient composØes d�acide phosphorique 

et deux prØcØdentes de soude caustique et d�acide sulfurique. 

 
7.2.3 ProcØdures de dØchargement 

 
 Les procØdures relatives aux opØrations de chargement et dØchargement sont 

ØdictØes dans le manuel de gestion de la sØcuritØ du navire (code ISM). Le dØchargement se fait 

sous la surveillance du second capitaine (prØsent dans la salle de contrôle cargaison), du 

pompiste plus un matelot. 

 

 Le dØchargement doit respecter la procØdure gØnØrale dØchargement navire de LBC. 

Cette procØdure dØfinit comment sont assurØs la prØparation, les contrôles et le suivi des 

opØrations administrativement et techniquement : 

- reconnaissance des cuves à bord du navire par la So ciØtØ de Surveillance (jauge 

et poids), 

- Øchantillonnage du produit contenu dans les cuves du navire par la SociØtØ de 

Surveillance pour contrôle de la qualitØ produit, 

- aprŁs la reconnaissance des cuves du navire, en accord avec la SociØtØ de 

Surveillance, LBC Marseille�Fos demande le branchem ent du bras de 

dØchargement sur le manifold du navire au port autonome de LavØra, 

- attente des rØsultats des analyses des Øchantillons, 

- C�est le reprØsentant de la SociØtØ de Surveillance qui donne l�accord pour dØbuter 

le pompage. 
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 Le METANOL  a rempli la check list de sØcuritØ du port de LavØra avant le dØbut des 

opØrations. 

 

 De l�azote et un flexible sont disponibles en permanence sur les postes à quai pour 

assurer à la demande du client / navire une couvert ure complŁte de gaz inerte au chargement et 

au dØchargement. Le gaz inerte n�a pas ØtØ requis par le navire pour cette opØration de 

dØchargement. Pour Øviter tout arc Ølectrostatique, le bras est reliØ à la terre. 

 

 LBC  est une installation classØe Seveso 2.  

 

 Les procØdures de dØchargement ont ØtØ respectØes. 
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L�Øquipage a rØagi dŁs le dØbut de l�incendie permettant ainsi une maîtrise et une 

extinction rapides du feu. 
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 Il rØsulte de l�analyse de risques que l�occurrence d�une explosion n�a pu survenir qu�à 

l�issue de la formation d�une atmosphŁre explosive (ATEX) et de l�apparition d�une source 

d�inflammation dans cette atmosphŁre. En effet, pour qu�une explosion se produise, il faut que 

les conditions suivantes soient rØunies : 

- la prØsence d�un mØlange inflammable combustible et comburant ; 

- la concentration du mØlange dans le domaine d�explosibilitØ ; 

- le confinement ; 

- l�apport d�une Ønergie d�allumage : Øtincelle Ølectrique ou mØcanique pour apporter 

l�Ønergie minimale d�inflammation de l�atmosphŁre explosive, et/ou apport d�un 

point chaud pour porter le mØlange combustible à la tempØrature d�auto-

inflammation. Cette tempØrature minimale est elle mŒme fonction de la pression, 

de la nature et de la composition du mØlange (richesse et degrØ de dilution). 
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 Un mØlange de vapeur combustible et d�air ne peut s�enflammer et brßler à moins que 

sa composition ne se situe à l�intØrieur de l�Øchelle des concentrations de vapeur et d�air, connue 

comme Øchelle d�inflammabilitØ ou d�explosivitØ. 

 

 La limite infØrieure de cette Øchelle, ou limite infØrieure d�inflammabilitØ / explosivitØ 

(LII/LIE), est la concentration de vapeur en dessous de laquelle il n�y a pas suffisamment de 

combustible gazeux pour entretenir et propager une combustion. Pour le mØthanol, elle est 

Øgale à 6,7% en volume dans l�air. 

 

 La limite supØrieure ou limite supØrieure d�inflammabilitØ / explosivitØ (LSI/LES) est la 

concentration de vapeur au-dessus de laquelle il n�y a pas suffisamment d�air pour entretenir et 

propager une combustion. Pour le mØthanol, elle est Øgale à 36,5% en volume dans l�air. 

 

 Il faut donc que le mØlange soit inflammable et qu�il se trouve dans un domaine 

inflammable. 

 

 Le danger d�inflammation des produits combustibles dØpend aussi de leur volatilitØ ou 

tendance à produire des vapeurs. Cette volatilitØ peut Œtre caractØrisØe par la tension de vapeur 

à diverses tempØratures. Le mØthanol est un liquide volatil. AprŁs le chargement, le volume du 

ciel gazeux dans la citerne 12, pratiquement pleine à 100%, ne prØsentait pas de risque d�une 

ATEX car la concentration en vapeur de mØthanol Øtait supØrieure à la LSE. 

 

 Cependant, avec l�ouverture des panneaux pour la reconnaissance des citernes, la 

prise d�Øchantillons du produit, le fonctionnement normal des soupapes pression / dØpression au 

moment du dØchargement, une certaine quantitØ d�air a pu pØnØtrer à l�intØrieur de la citerne 

pour conduire à la formation d�un mØlange air / mØthanol inflammable qui peut Œtre considØrØ 

comme le facteur dØclenchant de l�explosion. 
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 Lorsque les vapeurs de combustible et d�air sont dans des proportions correspondant 

à la zone d�inflammabilitØ / explosivitØ, un apport d�Ønergie, mŒme trŁs faible, dØclenche le 

mØcanisme de combustion. 
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Cette Ønergie peut Œtre apportØe par : 
 

- la foudre, 

- des composØs pyrophoriques, 

- une flamme, 

- des Øtincelles, 

- une ØlØvation de tempØrature. 

 
8.2.1 Par la foudre, des composØs pyrophoriques (2) 

 
 Dans le cas prØsent, compte tenu des conditions extØrieures et des circonstances de 

l�accident ces deux ØlØments ne sont pas retenus comme sources d�inflammation possibles. Il 

en est de mŒme de la chute d�un objet. 

 
8.2.2 Par une flamme 

 
 Aucun travail à chaud n�avait lieu sur le pont. Ce tte hypothŁse n�est donc pas retenue. 

 
8.2.3 Par une Øtincelle Ølectrique 

 
 Il est peu probable, que les matØriels Ølectriques en particulier les moteurs des 

pompes en service aient pu gØnØrer une Øtincelle et que celle-ci ait pu Œtre en contact avec le 

ciel gazeux de la citerne compte tenu de leur protection et de leur position. 

 
8.2.4 Par une Øtincelle d�origine Ølectrostatique 

 
 Une Øtincelle provoquØe par une dØcharge Ølectrostatique est peu probable. Il n�y 

avait pas de projection de liquide sur les parois de la citerne (qui Øtait pleine). L�ensemble du 

circuit de dØchargement Øtait reliØ à la masse. Un dØfaut d�ØquipotentialitØ d�un ØlØment de la 

pompe est Øgalement ØcartØ. 

 

                                                 
( 2 )  substances qui s�enflamment spontanØment à l�air. 
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8.2.5 Par une ØlØvation de tempØrature gØnØrØe par des points chauds 
localisØs (le mØlange s�enflamme alors spontanØment en l�absence 
de flamme ou d�Øtincelle) ou une Øtincelle d�origine mØcanique. 

 
 Les points chauds peuvent Œtre d�origine mØcanique, provoquØs par le frottement ou 

le grippage d�organes en mouvement. Ce frottement peut rØsulter de dØfauts mØcaniques ou de 

l�introduction de corps Øtrangers dans les pompes de cargaison. Cette hypothŁse paraît 

d�ailleurs Œtre confirmØe par l�examen de l�arbre d�entraînement de la pompe n° .12. 

 

 Les contrôles effectuØs aprŁs l�explosion ont rØvØlØ l�existence d�un point dur lors de 

la rotation manuelle de la pompe et un Øchauffement du presse Øtoupe supØrieur. 

 

 Les intensitØs des moteurs Ølectriques relevØes au moment du dØchargement par le 

bord ont montrØ une intensitØ de la pompe 12 supØrieure de 10A à celle de la pompe 11 (65A 

contre 55A) ; ce qui traduit un couple rØsistant plus ØlevØ. 

 

 Des essais effectuØs avec de l�eau de mer le 16 mai 2005 ont confirmØ une valeur 

d�intensitØ de la pompe 12 de 5A plus ØlevØe que celle de la pompe 11 ainsi que le mŒme point 

dur dØjà constatØ et l�Øchauffement du presse Øtoupe supØrieur dont la tempØrature monte à 

147° .C au bout de quelques minutes mŒme avec la garniture à tresses enlevØe, alors que celle 

du presse-Øtoupe infØrieur reste stable à 20°.C. 

 

 L’examen de l’arbre intermØdiaire d’entraînement montre que celui-ci touche la 

chemise du presse-Øtoupe supØrieur , ce qui pourrait Œtre la cause de l’Øchauffement (voir photo 

oø des marques de frottement sont visibles). 

 

 Le presse-Øtoupe supØrieur, de par sa position au-dessus du ciel de la citerne, est 

exposØ aux vapeurs de mØthanol et, par consØquent, se trouve au sein d’une atmosphŁre 

inflammable. Le presse-Øtoupe infØrieur est soumis à des projections de liquide et se trouve 

dans une zone saturØe. 

 

 L’existence d’un point chaud localisØ du au frottement de piŁces mØcaniques dans un 

mØlange air/mØthanol inflammable pourrait Œtre le facteur dØterminant de l’explosion. 

 

 Ce dØfaut pourrait Œtre imputable à un mauvais centrage de l’arbre intermØdiaire. 

Quatre pompes de cargaison ont ØtØ visitØes par le bord à l’occasion du dernier arrŒt technique 

du navire (du 21 mars au 13 avril 2005) au cours duquel les arbres intermØdiaires des pompes 

11 et 12 ont ØtØ remplacØs. Il est probable que l’arbre intermØdiaire ait ØtØ mal centrØ au 



 Page 30 sur 56 

remontage. A cela, il faut ajouter les contraintes engendrØes par les nombreuse soudures sur la 

tubulure de refoulement prŁs du passage la plaque de fondation de la lanterne de fixation de la 

pompe et du moteur Ølectrique. Ces contraintes ont pu conduire à des dØformations de la partie 

oø est montØe la chemise du presse-Øtoupe supØrieur crØant ainsi un contact avec l’arbre. 
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 L�explosion qui s�est produite dans la citerne n°.12, rØsulte de la formation d�une 

atmosphŁre explosive air / vapeurs de mØthanol et d�une source d�inflammation d�origine 

mØcanique liØe à un dysfonctionnement mØcanique de la pompe de cargaison. 

 

 Les procØdures ont ØtØ respectØes et la fatigue n�est pas non plus en cause dans cet 

accident. 

 

 L�explosion s�est produite alors que la citerne Øtait pleine à plus de 90% d�oø un 

volume de gaz assez faible ce qui a limitØ le sinistre (feu rapidement maîtrisØ, dommages au 

navire peu importants, aucun blessØ). 

 

 Si l’explosion avait eu lieu plus tard au cours du dØchargement, le volume de vapeurs 

Øtant beaucoup plus important , elle aurait ØtØ certainement plus violente, affectant d’autres 

citernes et entraînant de graves dØgâts au navire avec des risques de victimes parmi les 

membres de l’Øquipage. 

 

 Si l�accident trouve sa cause dØterminante dans une dØfaillance matØrielle 

rØsultant trŁs probablement d�un dØfaut de remontage de la pompe aprŁs rØparation, il 

n�en demeure pas moins que le facteur dØclenchant est la formation d�un mØlange 

inflammable dans le ciel de la citerne. 

 

 Cet ØvØnement pose donc à nouveau la question de l’inertage pour les produits 

volatils dont le point Øclair est infØrieur à 60°.C. 

 

 Dans le cas prØsent, le gaz inerte Øtait disponible au terminal à la demande du bord. 

Mais il n�est pas imposØ par le port de Marseille car il ne figure pas dans les procØdures. 

 

 Ce n�est pas le premier accident de ce type impliquant du mØthanol. Le 

15.novembre.2004, le chimiquier V ICUNA explose au BrØsil au cours de dØchargement de 
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mØthanol faisant 2 victimes. Le navire a coulØ dans le port. Cinq accidents de chimiquiers ont 

ØtØ recensØs en 2004.  

 
'�� �������	�����	��

 
 Elles visent essentiellement à rØviser certaines pratiques opØrationnelles et à adapter 

la rØglementation technique en vigueur pour tenir compte de l�Øvolution de la construction des 

navires-citernes, de leur exploitation et des risques engendrØs par le transport de certains 

produits chimiques. 

 

 Elles reprennent en partie celles ØnoncØes par le BEAmer à la suite de l�enquŒte 

technique sur l�explosion du pØtrolier CHASSIRON  survenue le 13 juin 2003 au large de 

Bayonne. 
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Ce risque est important avec des produits pØtroliers ou chimiques volatils dont le point 

Øclair est infØrieur à 60°.C. 

 

Il convient d�Øviter les entrØes d�air en cours de dØchargement. Les opØrations de 

chargement, de dØchargement devraient se faire citernes fermØes, les entrØes d�air 

dans les citernes Øtant limitØes au fonctionnement normal des soupapes à 

pression/dØpression. Les procØdures relatives aux opØrations de reconnaissance des 

citernes et de prise d�Øchantillons devraient limiter au maximum les entrØes d�air. 

 
'�(�� �%"+���� -��� ,&���$�-��%�� "�� �&+�)��� "2�!:-#  #��&!� #+�

!���#+�"���%*+�,� �!���

 
Il convient de s�assurer en permanence de la continuitØ Ølectrique et de 

l�ØquipotentialitØ des installations. 
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Les installations mØcaniques, en particulier les pompes de cargaison, doivent faire 

l�objet de contrôles renforcØs. Leurs rØparations et essais doivent Œtre effectuØs sous 

contrôle de la sociØtØ de classification. Des capteurs de tempØrature doivent Œtre 

installØs de façon à prØvenir tout Øchauffement de piŁces mobiles. 

 
'�(
� �+�!���#+��+�&,%�!�

 
Au niveau europØen, l�extension du champ d�application de la Directive 94/9/CE du 

Parlement europØen et du Conseil du 23 mars 1994 « concernant le rapprochement 

des lØgislations des Etats membres pour les appareils et les systŁmes de protection 

destinØs à Œtre utilisØs en atmosphŁres explosibles », qui actuellement ne s�applique 

pas aux navires de mer et aux unitØs mobiles off shore, pour les pompes de 

cargaison. 

 
'�(/� �!���#.�� "��� )����!��� )4#�.%��� �!� ,�&"+���� ,%��&-����� &+�

)4� �*+����&-#��-��"&!��-��,&�!��%)-#��������!:%���+��B�6�C��

 
Cette recommandation a dØjà ØtØ formulØe par le BEAmer dans son rapport d�enquŒte 

sur l�explosion du pØtrolier CHASSIRON . 

 

La mise sous gaz inerte des citernes des navires-citernes dont le port en lourd est 

infØrieur à 20000 tonnes, y compris les navires-citernes pour produits chimiques, doit 

Œtre envisagØe compte tenu des accidents rØcents. 

 

La rŁgle 5.5 du chapitre II-2 de la Convention SOLAS devrait Œtre amendØe en 

consØquence. Il en est de mŒme pour le chapitre 17 du nouveau recueil IBC dans 

lequel figure le mØthanol uniquement en fonction des risques de pollution qu�il 

prØsente en vertu de la rŁgle II/6.3 de MARPOL et pour lequel la mise sous 

atmosphŁre inerte des citernes n�est pas exigØe. 
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